
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 29 Janvier 2008
L'an deux mil huit  le vingt neuf janvier à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  22 janvier 2008

Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M BRUNET Mme TUILLIERE - M. HARDY - M. GUILLIEN

Absents,  
Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Nombre de Conseillers :


en exercice
10


présents
9


Votants
9

Délibération 2008-01 : Annulation de délibérations fixant des droits de préemption

Monsieur le Maire informe le conseil que Monsieur le Préfet de la Charente nous informe que les droits de préemption créés par délibérations du 28 novembre 2007 et portant sur les zones nord du village de Ravaud, du ruisseau de Ravaud et du site de Puymerle ne sont pas légales au regard des motifs évoqués pour les deux premières et en considérant la ZAD créée par arrêté préfectoral pour la dernière.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’annuler ces trois délibérations.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité d’approuver la proposition ci-dessus exposée par monsieur le Maire
Délibération 2008-02 : Précision sur le droit de préemption « stèle US » créé par délibération 2007-033

Monsieur le Maire informe le conseil que Monsieur le Préfet de la Charente nous informe que le droit de préemption créé par délibérations du 28 novembre 2007 et portant sur la zone de crash du bombardier US le 19 juin 1944 n’est pas conforme au regard du motif évoqué qui a besoin d’être complété. En conséquence monsieur le Maire propose de  préciser que le droit de préemption qui a été créé par délibération du 28 novembre 2007 sur les parcelles D821 et D822 concerne un projet à vocation touristique et plus particulièrement  le tourisme de mémoire.

.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité d’approuver la proposition ci-dessus exposée par monsieur le Maire
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